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Notez-le

Agenda
Lundi 3 février
Salon pro de 
l’alimentation
La première édition du Salon des 
professionnels de l’alimentation, 
organisée par le Club drômois de 
l’alimentation, aura lieu lundi 3 février 
de 12 h à 18 h au domaine des Clévos 
à Étoile-sur-Rhône.

Mardi 4 février
AG FDO
L’assemblée générale de la fédération 
départementale ovine (FDO) de la 
Drôme se tiendra mardi 4 février à 
partir de 9 h 30 à la salle Coloriage de 
l’espace Soubeyran à Crest. Ce même 
jour, est organisée au même endroit la 
foire aux béliers.

Jeudi 6 février
Rendez-vous 
technique cerise et 
raisin
Fruiventoux organise un rendez-vous 
technique cerise et raisin de table 
jeudi 6 février à partir de 14 h à Mazan 
(salle La Boiserie - 150 Chemin de 
Modène).
Contact : Julie Dherbecourt au 
04 90 69 77 41.

INDEMNISATIONS / Voici les dispositifs auxquels les éleveurs ovins 
peuvent prétendre et les modalités pour en bénéficier. Attention, vous 
devez faire votre demande avant le 14 février.

FCO : quelles aides  
pour les éleveurs ovins ?

Face aux conséquences sanitaires 
et économiques de la fièvre 
catarrhale ovine de sérotype 8 

(FCO8), un fonds d’urgence de 75 millions 
d’euros a été mobilisé pour soutenir les 
éleveurs ovins touchés par la surmorta-
lité dans leurs troupeaux.

Indemnisations  
pour la surmortalité
Un éleveur ovin impacté par la FCO-8 
peut déposer une demande d’indem-
nisation auprès du guichet « solde » 
de FranceAgriMer (FAM), même s’il 

n’a pas déposé de demande au guichet 
« acompte » de la fin d’année, puisqu’il 
n’était ouvert que pour la FCO-3. Les 
indemnisations sont calculées sur la 
base des pertes constatées durant la 
période du 1er juin au 31 décembre 2024. 
Les montants forfaitaires retenus sont 
les suivants : 330 € par ovin de plus 
de 12 mois, 162 € par ovin entre 1 et 
12 mois. Ce dispositif repose sur un 
taux de mortalité de référence (TMR), 
qui évalue la mortalité habituelle selon 
les catégories d’animaux. Les TMR sont 
définis comme suit : ovins de 1 à 12 mois : 
1,35 % ; ovins de plus de 12 mois : 2,37 %. 
Le cheptel de référence est celui déclaré 
lors du recensement au 1er janvier 2024 
(ovins de plus de 6 mois).

Gestion des cas 
particuliers
Pour les animaux non collectés par 
l’équarrissage, un processus spéci-
fique est prévu. Les éleveurs concernés 
devront  fournir  davantage  de  justifi-
catifs, ce qui pourrait allonger le délai 
d’indemnisation.

Aides complémentaires 
en Auvergne-Rhône-
Alpes
Pour les éleveurs de la région Auvergne-
Rhône-Apes, le plan de filière ovin viande 
prévoit deux dispositifs supplémentaires 
pour 2025 :
- l'accompagnement aux constats de 
gestation, qui vise à accompagner les 
éleveurs dans la réalisation de constats 
de gestation ;
- l'aide exceptionnelle forfaitaire à l’in-
vestissement destinée aux éleveurs ayant 
effectué des investissements productifs 
et remboursant des emprunts. Cette aide 
n’est pas cumulable avec l’aide génétique 
B1 (Améliorer le potentiel du cheptel 
pour gagner en efficacité et  répondre 
aux besoins du marché).

Modalités pratiques
Le guichet « solde » de FranceAgriMer est 
ouvert depuis le 31 janvier. Les éleveurs 
ont jusqu’au 14 février 2025 pour déposer 
leur dossier. En cas de questions, n’hé-
sitez pas à contacter votre FDSEA pour 
un accompagnement personnalisé. n

Élinor Roux, FRSEA Aura

L’INFO EN
Un exemple 
concret 
Un éleveur possédant 100 
brebis de plus de 12 mois a 
perdu 10 animaux à cause de la 
FCO-8 entre juin et décembre 
2024. Avec un TMR de 2,37 %, 
la mortalité de référence est 
de 2,37 brebis (100 x 2,37 %). 
L’indemnisation est calculée 
comme suit : (10 - 2,37) x 
330 € = 2 517,90 €. n

EN SAVOIR PLUS
Accédez au portail FranceAgrimer
Scannez ce QR-Code pour accéder au 
portail FranceAgriMer pour déposer votre 
demande d’indemnisation. 

L’Agence bio préservée
« Le gouvernement ne supprime pas l’Agence bio dont je veux rappeler 
qu’elle agit pour le compte de l’État », a indiqué le 27 janvier, à nos 
confrères de l’AFP, la ministre de l’Agriculture, Annie Genevard. En effet, 
dans le cadre de l’examen du projet de loi de Finances, le Sénat avait 
voté le 17 janvier dernier, un amendement défendu par le sénateur 
Laurent Duplomb (LR, Haute-Loire) qui prévoyait la suppression de cette 
agence. Cependant, la ministre s’est interrogée, sur « la multiplication 
des organismes qui s’occupent du bio, qui pour la plupart reçoivent des 
financements de l’État et qui remplissent parfois des missions identiques. 
J’en ai dénombré plusieurs dizaines », a-t-elle ajouté. L’ensemble de la 
filière agricole, des producteurs (bio et conventionnels) aux coopératives, 
s’était opposé à la suppression de l’Agence bio qui emploie 23 salariés 
pour un budget de 2,9 millions d’euros. Rappelons que la France s’est 
fixée d’atteindre 18 % de la surface agricole utile à l’horizon 2027. Fin 
2023 (dernier chiffre connu), le taux était de 10,36 % en baisse par 
rapport à 2022 (10,5 %). n

« Une reconnaissance méritée pour 
ces artisans passionnés, promoteurs 
de nos traditions locales et audacieux 
innovateurs ». Tel est le commentaire 
que la ministre de l’Agriculture, 
Annie Genevard, a publié le 21 janvier 
sur son compte X. Peu auparavant, 
elle a remis avec Jérôme Despey, 
président du Salon international de 
l’agriculture (SIA), des récompenses 
aux 36 lauréats du Concours général 

agricole (CGA) au titre du « prix 
d’excellence 2025 ». Un prix qui 
récompense des producteurs qui se 
sont « démarqués par leur régularité et 
leur talent au cours des trois dernières 
années », précise un communiqué 
du Ceneca. Parmi les lauréats figure 
la SAS Verdie clairette de Die (Cave 
Monge Granon), entreprise viticole 
située à Vercheny. n

PRIX D’EXCELLENCE DU CONCOURS 
GÉNÉRAL AGRICOLE

36 producteurs récompensés 
dont un Drômois

Chronique paie  

Cotisations sociales (non TAM/cadres) au 01.01.2025
Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 
Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales 

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 666 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 666 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 14 664 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 666 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 14 664 € 0,25 % 0% 0,25 %

Service santé au travail 3 666 € 0,42% 0% 0,42%

OCAPIAT (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des as-
sociations intermédiaires et des sociétés de courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)

ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %

0,20 %

0,04 %
 

0,06 %
0,016 %

0,01 %

0,04 %
 

0,05 %

0,02 %

0,20 % 

 0,04 %
 

0,010 %
0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,40 %

6,80 %

2,40 %

6,80 %

8 %

Assurance décès 0,170 % 0,170 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- A partir de 6 mois d’ancienneté  0,74 %  0,37 %  1,11 %

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2025 
(en %)

110 Cultures  spécialisées 2,20

130 Elevage gros animaux 2,44

140 Elevage petits animaux 3,98

180 Cultures, élevages non spécialisés 2,16

190 Viticulture 3,73

400 Entreprises de travaux agricoles 2,61

Autres salariés tous secteurs

- Personnel de bureau 1,15

- Apprenti 1,95

• Jour de l’an : mercredi 1er janvier 2025
• Lundi Pâques : lundi 21 avril 2025
• Fête du travail : jeudi 1er mai 2025
• Victoire 1945 : jeudi 8 mai 2025
• Jeudi de l’Ascension : jeudi 29 mai 2025
• Lundi de Pentecôte : lundi 9 juin 2025

• Fête nationale : lundi 14 juillet 2025
• Assomption : vendredi 15 août 2025
• Toussaint : samedi 1er novembre 2025
• Armistice : mardi 11 novembre 2025
• Noël : jeudi 25 décembre 2025

 Les jours fériés pour 2025
 (tombant un jour habituellement travaillé du lundi au vendredi)    

La gratification des sta-
giaires est établie sur la base 
de 4,35 € bruts  par heure. 

Depuis le 27 décembre 2022 
et désormais applicable, le 
salaire du salarié versé par 
virement doit être effectué 
sur un compte bancaire 
appartenant à ce salarié s’il 
est  titulaire ou co-titulaire 
du compte bancaire.

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/11/2024

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,88 € 1801,84 €
Palier 2 12 16 11,88 € 1801,84 €
Palier 3 17 24 11,91 € 1806,35 €
Palier 4 25 35 12,17 € 1845,78 €
Palier 5 36 51 12,70 € 1926,17 €
Palier 6 52 73 13,30 € 2017,17 €
Palier 7 74 104 14,08 € 2135,47 €
Palier 8 105 143 15,05 € 2282,58 €
Palier 9 144 196 16,29 € 2470,65 €
Palier 10 197 270 18,04 € 2736,07 €
Palier 11 271 399 20,53 € 3113,72 €
Palier 12  400 23,46 € 3558,10 €

Le service juridique social de la FDSEA 26,  
Sébastien Bernard


